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BUREAU CTÉ DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Contrat local de santé

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n°DBC_2024_089

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 16 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à
LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Michel FARENC par Marie-José BROUSSE

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Marie CASARES, Denis MAFFRE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet : Contrat local de santé

L'accès aux soins est un enjeu majeur pour notre territoire et ses habitants, notamment face à
l'évolution défavorable de la démographie médicale. Depuis de nombreuses années, le PETR des
Hautes Terres d'oc et les Communautés de Communes se mobilisent pour saisir les leviers
opportuns pour faire face à la situation actuelle : création de Maisons de Santé Pluriprofessionnelles
(MSP), création d'un système d'information partagée etc...

Afin de consolider cette dynamique, nous avons répondu favorablement à la proposition de I' Agence
Régionale de Santé (ARS) Occitanie d'élaborer un Contrat Local de Santé (CLS) à l'échelle du
territoire des Hautes Terres d'Oc, pour une durée de cinq ans. Ce dispositif est animé par le PETR des
Hautes Terres d'Oc pour le compte des 3 Communautés de Communes : Haut-Languedoc, Sidobre
Vals & Plateaux et Thoré Montagne Noire.
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Le présent contrat a pour but de définir les priorités de santé afin de répondre aux besoins de la
population. C'est un outil qui permet de développer une stratégie territoriale de santé, d'associer les
différents acteurs locaux autour de cette thématique et donc d'agir à l'échelle d'un territoire pour
améliorer la santé de la population.

L'élaboration du CLS a débuté en début d'année 2024 par l'établissement d'un diagnostic local de
santé qui a permis d'identifier les besoins prioritaires de la population des Hautes Terres d'Oc depuis
des axes stratégiques : l'accès aux soins, la prévention et la promotion de la santé, la santé
environnementale et la santé mentale.

A partir de ce diagnostic, des groupes de travail avec les partenaires institutionnels, acteurs du
terrain et élus du territoire ont été menés pour co-construire le programme d'actions concrètes.

Ainsi, 3 axes majeurs déclinés en objectifs stratégiques ont été définis:

Axe 1 : Renforcer l'accessibilité à la santé
• Développer une stratégie d'attractivité territoriale pour attirer des professionnels de

santé et accompagner les installations.

• Maintenir et poursuivre le maillage territorial en projets d'exercice coordonné (MSP,
ESP, CDS ... ).

• Développer la mobilité et l'information des personnes les plus vulnérables sur l'offre
de santé du territoire.

Axe 2 : Développer la prévention et la promotion de la santé sur le territoire du PETR
• Renforcer les repérages précoces et les actions de prévention à l'enfance et à

l'adolescence.

• Renforcer l'accès au dépistage des adultes notamment les plus vulnérables.

• Prévenir l'isolement et la perte d'autonomie des personnes âgées.

• Protéger la santé mentale des habitants.

Axe 3: Promouvoir un cadre de vie et un environnement favorable à la santé
• Impulser une dynamique et soutenir des initiatives locales qui permettent d'agir sur

l'environnement pour améliorer la santé.

Pour chaque axe, des actions concrètes à engager ont été identifiées.

Il est proposé aux membres du Bureau Communautaire:

- D'approuver la stratégie inscrite dans le CLS.
- De donner pouvoir au Président pour signer le CLS, projet annexé à la présente délibération

et effectuer toutes démarches afférentes

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents
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D'approuver la stratégie inscrite dans le CLS.

De donner pouvoir à Monsieur le Président pour signer le CLS, projet annexé à la présente
délibération et effectuer toutes démarches afférentes.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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le Président - Daniel VIDAL
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